
PIÈC:ES Jl'~TIFICA'flVES, N° 220 tt 22t. corn DES COMPTES. 

Mode de rwmi,wtion des membre, de ta cour des 
comptes. 

n,:cri>I <ln congrès national du 30 décembre 1830 (a) 

Le congrès national, 

\'u le décret <lu congrès national du 50 décem 
bre f 8:;o sur l'institution de la cour des comptes; 

Considérant tf u'il est nécessaire de fixer le mode 
1l'«'·lcclion <les membres de cette cour, 

Décrète : 

Article unique, Le président, les conseillers et le 
grl'ITIPr tic la cour <les comptes sont élus au scrutin 
secret, à la majorité absolue, et par bulletins sépn 
rt:s <'l successifs, 

Si, au second tour do scrutin, le candidat n'a pas 
obtenu la majorité absolue, il sera procédé à un 
scrutin de ballotage entre les deux membres qui ont 
réuni le plus de voix. 

En cas de parité de suffrages, la préférence est 
accordée au plus i'1gé. 

Charge le pouvoir exécutif de l'exécution du pré 
sent décret. 

(llull, off., no U.) 

llègfrment d'ordre pour la cour <les compte,. 

~fessage de la cour des comptes au président du con 
r,rès national, communiqué dans la séance du 24 té 
vrier 18:51. 

~fo~SIEUR LE PRÉSrDE:'iT, 

En exécution d<' l'article 17 du décret du :m dé 
cembre 18:'iO, qui veut que la cour des comptes 
soumette le plus tùt possible à l'approbation du con 
grès un projet pour son rr~lement d'ordre, la 
cour a l'honneur, monsieur le président, de vous 

(a) Cc dfrret, discuté dans la séance du 50 décembre 1830, 
a été adopté par 120 voix contre 30. La disposition de l'ar 
ticle unique avail été présentée par M. Devaux comme ar- 

adresser <'t' projet, accompagn« de son exposé des 
motifs. 
\' eulllez agréer l'hommage de mon respect. 

Le président de la cour des comptes, 

Tu. Fxu.ox, 
Par ordonnance, 

Le greffi,or, 

:MEEUS-VA:"iOERMA.F.1,E!I:. 

Exposé des motifs des dispositions contenues dans le 
règlement d'ordre arrêté par la cour des comptes, 
le 19 {àrier 1831, et soumi» à l'approbation du 
conqrès national, en t1ertu de l'article t 7 de son 
décret du 30 décembre 1830. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des assemblées générales, des section, et 
dii président. 

L'article 1 cr est conçu dans la pensée que les 
membres de la cour des comptes doivent rem 
plir les importantes fonctions qui leur sont auri 
buées. a ver conseicnce N assiduité. En travaillant 
tous les jours de la semaine, sauf l'exception des 
jours de fête et dimanches, qu'on observe dans 
presque tontes les administrations, ils rempliront 
ce double but. 

Le second paragraphe de cet article indique le 
rang dans lequel slégent les conseillers : deux 
modes se présentaient pour assigner ce rang, l'âge 
ou l'ordre M la nomination; ce, dernier mode a étti 
prt.lforu parce que, indépendamment qu'il paraît plus 
juste, il évite <'rl inronvénlent assez grave qu'un 
nouveau membre élu n'ayant pas d'expérience des 
affaires pourrait, gràee à son àge, débuter par la 
présidence. 

Article 2. La dlvision de la cour des comptes en 
deux sections a été prévue par le rapport joint an 
décret du 30 décembre 1830. Cette division est 
d'ailleurs la conséquence nécessaire du genre de 
travail qui entre dans les attributions de la cour. 

Un règlement du ::;o mars 1822, partage la 
chambre des comptes à La Haye en quatre tables ou 
sections, ayant des attributions distinctes. 

ticlc otltlitionnel au décret sur l'in&litution de la cour des 
comptes, Après une ,fücussion, le con6'rèu décida qu'elle 
formeraiL uo décret ~éparé, 


